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Fiche de poste n°24 
Conseillère ou Conseiller de prévention départemental auprès de l’IA-DASEN 

DSDEN de Loir-et-Cher 
Blois 

UAI : 0419999W 
quotité du poste : 100% 

 
 
 

DESCRIPTIF DU POSTE 

• Emploi à temps plein auprès de l’IA-DASEN.  
• Secteur d’intervention : département de Loir-et-Cher 
• Lieu de rattachement : Direction des services départementaux de 

l’éducation nationale de Blois,   
Adresse complète du poste : 31, mail Pierre Charlot – 41000 BLOIS 

QUALIFICATION 
REQUISE 

Le poste est ouvert aux personnes disposant :  
• d’une capacité à acquérir les compétences requises en matière de santé 

et sécurité au travail, de prévention des risques professionnels, 
• d’une capacité à acquérir les compétences requises en matière 

d’anticipation et de gestion de crise face aux risques et aux menaces 
majeurs 

CADRE GENERAL DE LA 
MISSION 

 
Placé sous l’autorité hiérarchique du Directeur académique des services de 
l’éducation nationale, le conseiller de prévention départemental (CPD) est 
fonctionnellement rattaché au secrétaire général. 
 
Il constitue une personne ressource pour le directeur académique des 
services de l’éducation nationale (information, conseil, aide à la décision) 
et pour les acteurs de la prévention et de la sécurisation aux différents 
niveaux de mise en œuvre des politiques (EPLE, circonscriptions, écoles 
publiques, personnels de l’éducation nationale, partenaires ...).  
 
Son activité se répartit en deux grandes missions : 

 
Conseiller de prévention départemental – 70% 
 
Centrée sur la politique départementale pour la santé, la sécurité et 
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l’amélioration des conditions de travail des personnels relevant de 
l’éducation nationale, cette mission est conduite auprès de l’IA-DASEN. 
Elle consiste principalement, en collaboration étroite avec le secrétaire 
général de la DSDEN, à : 

• Impulser et suivre la mise en œuvre du document unique d’évaluation 
des risques professionnels dans les EPLE, écoles, et services du 
département ; 

• Participer aux réunions et aux travaux de la formation spécialisée en 
santé, sécurité et conditions de travail (F3SCT) : 
 Préparation des réunions ; 
 Animation des groupes de travail thématiques ; 
 Synthèse des DUERP ; 
 Synthèse des signalements extraits des RSST ; 
 Bilan général de la santé des agents et de la prévention dans les 

structures de travail ; 
 Elaboration du programme annuel de prévention départemental ; 

• Conseiller et accompagner les personnels d’encadrement (IEN, chefs 
d’établissement) dans l’exercice de leur responsabilité en matière de 
santé, de sécurité et d’amélioration des conditions de travail, en 
application du décret 82-453 modifié ; 

• Animer le réseau des assistants de prévention (circonscriptions et EPLE) 
et apporter expertise et éclairages dans la mise en place des registres et 
documents obligatoires des structures de travail (DUERP, RSST, RSDGI, 
DTA, registre de sécurité …) et dans la mise en œuvre des règles 
d’hygiène, de santé et de sécurité, des personnels placés sous la 
responsabilité de l’éducation nationale ; 

• Participer à la définition et à la mise en œuvre des plans de formation 
départemental et académique dédiés à la santé, à la sécurité et à 
l’amélioration des conditions de travail ; 

• Participer aux réunions académiques des conseillers de prévention ; 
• Collaborer avec l’ensemble des acteurs de la prévention des risques 

professionnels (Conseillers de prévention des conseils départemental et 
régional, ISST, médecins de prévention, infirmières de prévention, 
assistantes sociales des personnels, psychologues du travail) ; 

• Coordonner les actions de prévention avec celles de la GRH de 
proximité ; 

• Suivre tout dossier confié par l’IA-DASEN en rapport avec les missions 
de prévention. 
 

Remarque – pour cette mission, le conseiller de prévention nouvellement 
nommé bénéficiera d’une formation initiale obligatoire d’adaptation à 
l’emploi. 
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Coordonnateur départemental risques majeurs – 30% 
 
Centrée sur la mise en œuvre des mesures d’anticipation et de gestion des 
risques et des menaces majeurs auxquels les EPLE, les écoles et les services 
peuvent être exposés, la mission porte sur l’accompagnement de la mise en 
œuvre opérationnelle des Plans Particuliers de Mise en Sûreté risques 
majeurs et attentat intrusion dans les structures accueillant un public 
scolaire. 
 
Cette mission est conduite auprès de l’IA-DASEN. Elle consiste 
principalement, sous l’autorité fonctionnelle du secrétaire général de la 
DSDEN à : 

• Accompagner les écoles et EPLE pour l’écriture des PPMS unifiés ; 
• Accompagner les écoles et les EPLE pour la réalisation des exercices 

PPMS AI et RM ; 
• Constituer et actualiser le dossier partagé avec la préfecture des 

PPMS des structures d’enseignement publiques et privées du 
département ; 

• Tenir un état des lieux actualisé de la mise en œuvre des dispositions 
attachées à la sécurisation des espaces scolaires : 

 Diagnostics de sécurité, 
 Diagnostics de mise en sûreté, 
 Réalisation des exercices PPMS dédiés, 

• Coordonner les actions pour la sécurisation des espaces scolaires 
avec la préfecture, le conseil départemental, les municipalités et les 
communautés de communes ; 

• Participer aux travaux du réseau académique risques majeurs, sous 
l’impulsion du Coordonnateur académique risques majeurs. 

 
Remarque – pour cette mission, le conseiller nouvellement nommé 
bénéficiera d’une formation initiale nationale risques majeurs organisée 
par l’IFFORMe, ainsi que d’une formation en gestion de crise. 
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CONNAISSANCES ET 
COMPETENCES 
MOBILISABLES 

 
Pour l’exercice de ces deux missions, le conseiller de l’IA-DASEN mettra en 
œuvre : 

• sa capacité à s’approprier le contexte réglementaire lié à ses 
missions ;  

• son sens du contact et des responsabilités, 
• sa capacité à s’adapter et s’organiser pour planifier son action et 

programmer la gestion des dossiers qui lui sont confiés, 
• ses compétences pour bâtir et animer des formations, 
• son aisance à travailler en équipe et à mobiliser des partenaires, 
• sa volonté de rendre compte à l’IA-DASEN de l’avancement des 

dossiers, 
• sa compétence dans l’utilisation des outils numériques 

d’information, de communication, de formation, d’organisation et de 
création de documents. 

SAVOIR ETRE 

Le conseiller devra disposer des qualités suivantes : 
• disponibilité,  
• communication, écoute active, 
• analyse, 
• initiative, 
• loyauté, 
• discrétion professionnelle, confidentialité, 
• pondération. 

 
MOYENS 

Après sa nomination, pour exercer ses missions, le conseiller disposera : 
• D’un bureau équipé des outils numériques nécessaires,  
• D’une prise en charge des frais de déplacement induits par les 

missions, 
• D’un secrétariat administratif à mi-temps pour le suivi des dossiers 

relatifs à ses missions, 
• D’une lettre de cadrage annuellement renouvelée 

 
INDEMNITE DE 

FONCIONS 
 

 Indemnité forfaitaire de travaux supplémentaires de 892€  
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Modalités de 
candidature 

Les candidats adresseront leur candidature à  
Madame la Directrice académique des services de l’éducation nationale, 

exclusivement par voie numérique à : 
ce.candidature41@ac-orleans-tours.fr 

Renseignements par téléphone : au 02.34.03.90.38 
du lundi au vendredi sur le créneau horaire suivant : 14h – 17h30 

Renseignements sur le 
poste 

Monsieur le Secrétaire Général 
ce.ia41@ac-orleans-tours.fr ou 02.34.03.90.21 
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